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PREMIÈRE PARTIE

Ville et environnement, géographie et écologies urbaines 



Chapitre 1

La géographie, les villes et l’environnement : débats épistémologiques et enjeux contemporains1 
« La vraie manière d’étudier une agglomération urbaine ayant vécu d’une longue existence historique est de la visiter en détail conformément aux phénomènes de sa croissance. Il faut commencer par le lieu qui sacra presque toujours la légende, où fut son berceau, et finir par ses usines et ses dépotoirs. »
ÉLISÉE RECLUS, 1905, L’homme et la terre, tome V, p. 354.


La prise en compte des relations entre villes et environnement, qui est au cœur de l’approche géographique, comme le rappelle la phrase d’Élisée Reclus citée ici en exergue, a beaucoup tardé à s’imposer au sein de la géographie française, jusqu’à devenir en 2005 une question de l’Agrégation. L’une des raisons en est sans doute l’association des concepts tels que nature, milieu, environnement, centraux dans la géographie de la première moitié du XXe siècle, à une tradition de géographie des espaces ruraux. La ville, milieu artificiel peu abordé par les recherches de géographes, semblait davantage relever d’approches sociales, économiques et culturelles.
Depuis quarante ans, dans un contexte de croissance urbaine mondialisée qui interpelle les chercheurs, et en réaction à une géographie urbaine vidalienne que l’on représente (de manière caricaturale) comme réduite à l’explication déterministe des localisations (site et situation), à la description morphologique des villes et à l’opposition dualiste ville/campagne, les études de géographie urbaine ont connu un grand essor et proposé de multiples voies nouvelles :
– La mobilisation de nouveaux paradigmes d’interprétation du monde, imprégnés par les idéologies politiques du moment, n’est pas le moindre des facteurs d’évolution des approches du fait urbain. Le marxisme des années soixante est plus attentif à l’inscription spatiale des rapports de classes qu’à l’environnement physique urbain ; le post-modernisme des années 1990 recentre la focale sur le sujet et sa perception ; le néolibéralisme voit dans la « compétitivité » des territoires la clé de leur développement durable.
– De nouvelles interdisciplinarités (notamment avec la sociologie et l’architecture) ont mis l’accent sur l’analyse des divisions socio-spatiales, leur mesure et leurs dynamiques (ségrégation, fragmentation). En France, le contexte de l’après-guerre avec la reconstruction, la crise du logement, les bidonvilles, l’émergence des grands ensembles, a justifié cette inflexion « sociale » ; la croissance accélérée des villes dans les PVD attire l’attention sur les mêmes phénomènes, encore plus exacerbés.
– Symétriquement, une quête d’identité disciplinaire conduit certains courants géographiques « spatialistes » à privilégier une approche normative, cherchant à établir des lois et des modèles purement spatiaux pour décrire et modéliser les dynamiques urbaines.
– De nouvelles méthodes se développent avec les outils informatiques (quantification, cartographie de statistiques, télédétection, systèmes d’informations géographiques), qui ont parfois conduit à une fascination pour les techniques, devenues objet de recherche, au détriment de l’observation du terrain.
– Ces dernières années, en rupture avec le structuro-fonctionnalisme des décennies précédentes, les approches par la problématique des cultures, des territorialités et des représentations s’appuient sur des travaux philosophiques (Heidegger). Elles s’ouvrent à l’anthropologie spatiale, aux analyses des représentations subjectives et des sentiments et pratiques de territorialité des habitants projetés sur les espaces urbains.
– De nouvelles comparaisons (notamment avec des modèles urbains anglo-saxons) permettent d’analyser les recompositions contemporaines liées aux mobilités et aux nouvelles formes de « dilution » de la ville dans des aires urbaines aux contours indécis.
Les études de géographie urbaine ont certainement gagné en conceptualisation, ce que résume une définition récente de la ville, volontairement provocatrice sans doute, proposée par J. Lévy dans le Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés : « Ville : géotype de substance sociétale fondée sur la coprésence » [Lévy J., 2003, p. 988].
Si l’on en croit cet article, la ville serait d’autant plus « urbaine » qu’elle se déconnecte peu à peu des contraintes physiques ou encore de la matérialité industrielle [ibid, p. 989]. Mais ne serait-ce pas plutôt la géographie des villes qui a perdu, peu à peu, le sens de la matérialité terrestre ? Car les citadins respirent, promènent leur chien, circulent en automobile, boivent, défèquent et rejettent des ordures ménagères... L’âge post-industriel qui annoncerait la fin des liens entre ville et industrie [ibid, p. 989] n’est postindustriel que pour un petite partie de la planète : les citadins occidentaux continuent à consommer de plus en plus d’objets manufacturés qui sont produits dans des zones industrielles et urbaines de plus en plus lointaines... mais non moins polluées, où les ouvriers ne sont pas moins « encasernés » et les usines guère moins enkystées dans l’habitat qu’elles ne l’étaient en Europe au XIXe siècle.
Durant l’été 2003, la canicule, conjuguée avec la pollution, provoque dans les villes françaises une vague de mortalité à travers laquelle l’environnement bioclimatique urbain s’impose comme une problématique incontournable (chapitres 13 et 14). Notre monde développé et métropolisé post-industriel est également surinformé, ce qui génère une sensibilité accrue des habitants et des élus aux nuisances environnementales quotidiennes, à la recherche d’une qualité de vie urbaine (chapitre 5), au problème des déchets urbains : la « crise des dioxines » (chapitre 22) provoque de violentes réactions de rejet face à certains projets d’incinérateurs. Même les villes dites « mondiales » n’échappent pas aux extrêmes climatiques (tempêtes, canicules) ou aux risques telluriques2. L’information écologique sur les problèmes globaux des gaz à effet de serre (GES), du réchauffement climatique ou de la remontée du niveau marin s’est banalisée, mondialisée et ne peut plus être traitée par le mépris, ne serait-ce que parce qu’elle génère de nouvelles sensibilités électorales. L’environnement, qui constitue depuis longtemps un critère bien connu des ségrégations spatiales urbaines (cités ouvrières sous le vent des usines), devient une qualité revendiquée par les villes et un argument de marketing urbain.
Le champ de l’environnement urbain préoccupe fortement les acteurs opérationnels de la ville. La pollution atmosphérique, comme les coûts environnementaux de l’étalement périurbain (création, entretien d’infrastructures, encombrements automobiles) hérités des trois dernières décennies, suscitent aujourd’hui des réactions chez les architectes et urbanistes qui prônent le retour à la ville dense. Cependant, rares sont les équipes de recherche ou les formations de géographie qui, dans ce contexte renouvelé, ont saisi les liens entre l’urbain et l’environnement comme objet central, comme si cette thématique n’était pas digne d’une réflexion scientifique et conceptuelle. Mises à part quelques exceptions, ce sont d’autres disciplines (architecture, écologie, génie civil, voire économie) qui, jusqu’à ces dernières années, ont su le mieux travailler cette problématique. Parallèlement, l’émergence de « l’écologie humaine » et la puissance institutionnelle de l’urbanisme et de l’aménagement qui cherchent à se constituer en disciplines scientifiques autonomes, ont conduit à disqualifier la spécificité des approches géographiques sur ce thème et à oublier leur richesse.
Géographie urbaine et environnement : un « vieux couple bancal »3 ? 

L’usage des termes nature, milieu, environnement, fortement mobilisés par les figures tutélaires de la géographie française du XXe siècle, Reclus comme Vidal de la Blache et ses élèves, s’est chargé depuis un siècle, d’attendus non seulement épistémologiques, mais aussi philosophiques, voire idéologiques. S’y ajoutent la tension entre des courants distincts de la géographie, et les frictions entre « territoires disciplinaires » des études urbaines... Il importe de retrouver la mémoire, mais seuls quelques jalons pourront être posés ici concernant les heurts et malheurs de l’étude géographique des relations entre ville et environnement, du XIXe siècle à la remise en cause de l’héritage vidalien lors du grand développement des études urbaines intervenu depuis les années soixante. Pour approfondir cette question, une exploration bibliographique bien plus fouillée s’imposerait.
Des enquêtes sociales urbaines à Elisée Reclus : le faux départ d’une géographie sociale de l’environnement urbain 

La révolution industrielle et urbaine en Europe génère, à l’époque d’E. Reclus (qui est également celle de l’essor des idées socialistes et anarcho-syndicalistes), de nombreuses études critiques et œuvres littéraires sur la croissance et le fonctionnement des villes qui mettent en scène leur environnement : paysages, bas-fonds et cloaques, leurs inégalités, les liens entre misère sociale et insalubrité (Dickens, 1812-1870). Eugène Sue (1804-1857, socialiste engagé) inaugure avec le roman feuilleton à succès Les Mystères de Paris [1842] le genre littéraire des « mystères urbains » mettant en scène les immeubles, les ruelles sinistres et les égouts (où se dérouleront aussi un épisode des Misérables de Victor Hugo). Ces romans sont fondées sur de fines observations, et même, dans la théorie du roman naturaliste de Zola (1840-1902), sur une véritable méthodologie scientifique. Dans La Curée [1871], Zola dépeint les grands travaux haussmaniens, la spéculation foncière et la création des beaux quartiers de l’ouest parisiens et dans l’Assommoir la survie et la déchéance humaine dans les taudis ouvriers du quartier de la Goutte d’or à Paris.
Parallèlement, en Grande-Bretagne, une série d’enquêtes sociales urbaines, extraordinairement fouillées décrivent la pauvreté, la pollution et les conditions de vie dans les taudis ou slums et incluent la description de l’environnement des villes à différentes échelles, des équipements aux logements insalubres et aux égouts. Elles émanent d’initiatives individuelles engagées, de socialistes, de philanthropes, et souvent de religieux protestants radicaux [Carré, 2000].
Les célèbres travaux pionniers de Snow [1855], considéré comme le fondateur de l’épidémiologie moderne4, démontrent pour la première fois, à l’aide d’une cartographie détaillée, le lien entre les épidémies de choléra de Londres, les zones de desserte des sociétés privées chargées de l’adduction d’eau, la localisation précise des malades par maison (carte 1.1), la répartition des pompes où s’approvisionnent les malades et celle des égouts dans la Tamise, à proximité desquels est puisée l’eau distribuée.
Cette étude qui prouve le lien entre la consommation d’eau contaminée et la maladie (sans pouvoir encore l’expliquer d’un point de vue biologique) contribue à conforter l’essor de l’hygiénisme, à mettre au point des méthodes d’enquêtes domiciliaires systématiques, et à améliorer la conception des égouts urbains. Elle est réalisée au moment où débutent (1854) les grands travaux d’assainissement de Paris sous l’impulsion du préfet Haussmann, avec le creusement du nouveau réseau d’égouts, qui ne débouchent plus dans la Seine à l’intérieur de Paris mais en aval, à Asnières5. C’est aussi la période où E. Reclus, proscrit en France, effectue son premier séjour forcé à Londres, ville à laquelle il consacre de longs passages dans la Nouvelle Géographie Universelle et dans l’Homme et la Terre [Papin, 2005].
Ensuite, durant la seconde moitié du XIXe siècle en Grande Bretagne et en France, ce sont des institutions officielles qui commandent des enquêtes de grande ampleur afin de localiser géographiquement les zones d’habitat insalubre.
Carte 1.1 Cartographie de Snow en 1855 à Londres 
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Le premier « casier sanitaire » des maisons de Paris et le plan des dix-sept ilots insalubres. 

Pendant dix ans (1894-1904) dix employés du Service du Bureau de l’assainissement de l’habitation de la préfecture de la Seine visitent toutes les maisons de Paris, dressent pour chacune un plan au 1/500e, et remplissent un questionnaire qui décrit leurs conditions sanitaires (nature de l’adduction d’eau, mode d’écoulement des eaux usées, systèmes de vidange, etc.). Il résulte de cette enquête 79 982 descriptions auxquelles sont adjointes plusieurs feuilles de renseignements, dont l’une pour l’inscription des décès par maladies contagieuses, signalés chaque jour au Service technique de l’hygiène de l’habitation par le Service de la statistique municipale, qui reçoit des mairies les fiches établies par les médecins de l’état civil chargés de la constatation des décès.
Le travail aboutit à la délimitation de six groupes de maisons, six « îlots tuberculeux » autrement nommés « îlots insalubres », où la mortalité par tuberculose dépasse de près du double la moyenne parisienne. Après la Première Guerre mondiale, la poursuite de l’enquête aboutit à identifier dix-sept îlots où la proportion des maisons infectées est particulièrement importante. Les pouvoirs publics jugeaient indispensable la destruction ou le réaménagement de ces quartiers. Ils ne seront rénovés que très progressivement, mais leur liste guidera les projets de transformation de Paris tout au long du siècle.
Jacques Lucan, « Généalogie du regard sur Paris », Paris-Projet n° 13-14, Atelier Parisien d’urbanisme, agence d’urbanisme de la ville de Paris, [http://www.culture2000.tee.gr/paris/textes/apur0 htm#top]



Elisée Reclus (1830-1905) : un « précurseur sans héritiers »6 

Elisée Reclus (1830-1905) tient une place à part dans l’histoire de la géographie française. Sa pensée originale est aujourd’hui revendiquée par plusieurs tendances de la géographie universitaire, mais elle aura du attendre des relectures récentes et sélectives7. En effet l’œuvre de Reclus est volumineuse, créative, foisonnante, mais également hétérogène, souvent décousue et marquée par son engagement politique, sa sensibilité à la cause ouvrière. Ceci lui a valu d’être rejeté par la nouvelle géographie universitaire française qui était en train de s’institutionnaliser autour de Vidal de la Blache (1845-1918) et la revue Les Annales de géographie8.
Dans la Nouvelle géographie universelle [1876-1894], la place de la ville demeure essentiellement monographique. Reclus, suivant les prescription de son éditeur Louis Hachette, ne se livre dans cet ouvrage à aucun examen des rapports de pouvoirs ou des disparités sociales qui sous-tendent les dynamiques géographiques observées et qui font l’originalité de sa pensée. Mais l’on y trouve de fines descriptions des nouvelles formes urbaines de cette époque et des modifications qu’elles apportent à l’environnement – par exemple les immenses banlieues londoniennes, où Reclus fut fasciné par l’absence de limite nette entre « ville » et « campagne ». Il faut consulter ses articles de la même période, et, surtout son ouvrage posthume L’Homme et la terre [1905-1908] pour découvrir une réflexion novatrice sur la distribution des villes, l’examen des rapports de pouvoirs ou des disparités sociales qui sous-tendent les dynamiques géographiques observées et qui font l’originalité de sa pensée9. Ses propositions théoriques pour l’observation des « organismes urbains » sous l’angle de la géographie sociale sont associées à une constante préoccupation de la dimension matérielle et environnementale de la ville. Le tome V de l’Homme et la Terre [1905] rassemble des analyses et des pistes originales et toujours pertinentes, proposant des approches variées et sans exclusive, en phase avec la question qui nous préoccupe ici : les relations entre ville et environnement.
On y devine l’influence de l’hygiénisme social et des enquêtes sur la pauvreté menées dans les métropoles européennes au XIXe siècle, ainsi que celle de la sociologie scientifique10. Reclus, au fait de ces tendances contemporaines, utilise des recensements, des comptages de l’habitat urbain, des cartes d’équipements. Au contraire, P. Vidal de la Blache, en conflit avec Durkheim, a tendu ses efforts vers la stricte délimitation du champ de la géographie « science des lieux » : associée dans la réflexion avec l’écologie biologique (voir infra), dans la méthodologie avec l’observation et la description et dans l’institution universitaire, avec l’histoire, en prenant grand soin de la dissocier de la sociologie.
Dès sa célèbre introduction de L’Homme et la terre, Reclus pose les trois principes d’une « géographie sociale », ouvertement influencée par la pensée du déterminisme social et de la modernité individualisante : « La « lutte des classes », la recherche de l’équilibre et la décision souveraine de l’individu, tels sont les trois ordres de faits que nous révèle l’étude de la géographie sociale » [Reclus E., L’Homme et la terre, introduction, p. IV]. Cependant, et c’est l’aspect original de la pensée urbaine de Reclus, le thème des relations homme/milieux/nature demeure omniprésent et traité sous un angle d’approche qui l’articule constamment avec l’examen des structures socio-spatiales et des relations de pouvoir. Aujourd’hui encore, cette approche se révèle d’une étonnante actualité. Que l’on en juge par les questions soulevées, qui, presque toutes, trouvent leur écho dans des problèmes contemporains comme nous le verrons à la fin de ce chapitre :
– l’observation des « organismes urbains » (p. 354). La formule évoque des représentations urbaines du roman naturaliste (on pense au Ventre de Paris), mais anticipe également le lexique de l’École de Chicago (voir infra).
– l’inadaptation des situations et des sites initiaux des villes, et leur relativité techno-économique ; l’artificialité de certains sites urbains, et les risques naturels qui leur sont associés (cas de la Nouvelle Orléans, abondamment décrit) ; les déplacements ou recompositions de certaines villes (« Paris vieilli, encombré, encrassé, doit se reconstituer tous les jours », p. 358).
– les ségrégations et agrégations sociales selon les aménités urbaines : « toutes nos villes [offrent] le pénible et fatal contraste du luxe et de la misère, conséquence nécessaire de l’inégalité, de l’hostilité qui coupent en deux le corps social. » (p. 356, 367). Reclus signale, par exemple, les différentiels sociaux d’exposition aux nuisances urbaines liées aux conditions de résidence et de travail des ouvriers.
– les relations entre ville et industrie où l’on retrouve des critiques classiques de la littérature du XIXe sur les villes industrielles : la laideur, l’air irrespirable, les fumées noires (p. 362) : critiques qui seront occultées ensuite par la géographie positiviste.
– la partie consacrée aux nouvelles villes minières et industrielles dénonçant « une spéculation barbare » qui détruit les sites, une conception de l’urbanisme sans participation des habitants : « les entrepreneurs élèvent de vastes quartiers, combinés d’avance par des architectes qui n’ont même pas visité les emplacements et bien moins encore se sont donnés la peine d’interroger les futurs habitants » (p. 363-364).
– Dans une perspective hygiéniste, Reclus plaide pour l’assainissement des villes, le « nettoyage des rues », la « circulation des eaux pures » de la chaleur, de la lumière et l’« expulsion des matières devenues inutiles ou funestes », sans oublier de souligner, à ce propos, les disparités entre villes des « pays les plus avancés » et les autres, ainsi que les quartiers de « taudis » toujours menacés par « la peste » (p. 365). Les problèmes d’assainissement et de pollution sont abordés p. 368-369 dans une partie au titre provocateur, qui évoque aussi (allusion à Durkheim ?) la fréquence des suicides dans les « villes cimetières ».
– C’est une originalité de la lecture géographique des villes et de leur environnement par Reclus que d’intégrer à ces considérations sociales et hygiénistes (classiques à cette époque) la dimension architecturale, patrimoniale, esthétique et créative et un intérêt pour la perception : « la consience de la vie urbaine se manifeste aussi par les préoccupations d’art » (p. 364). Fustigeant les « villes copistes » dont il donne pour exemple Munich, il déplore la banalisation des architectures urbaines « C’est un attentat contre la personnalité collective constituée par la cité que de lui enlever son originalité pour la hérisser de constructions banales ou de monuments contradictoires à son rôle actuel ou à son passé. »
– La seconde moitié du XIXe est aussi celle de la prise de conscience du patrimoine architectural urbain, avec la création de la Commission des Monuments historiques en 1837, animée par Mérimée, et les grandes restaurations menées par Viollet-le-Duc... Reclus ne se borne pas aux « monuments », mais décrit les impacts de la dégradation puis de la restauration du patrimoine sur des quartiers populaires, en s’appuyant sur l’exemple d’Edimburg11 « les pauvres en avaient fait leur demeure, aménageant au mieux les vastes salles en les divisant par des cloisons grossières. Deux siècles après la désertion de cette rue [par la Cour] elle était devenue un ensemble de masures aux cours nauséabondes, aux réduits envahis par les fièvres » et applaudissant à la restauration et à la patrimonialisation du vieil Edimbourg :... « le grand art est de transformer la cité nouvelle pour l’adapter aux nécessité du travail moderne en conservant tout ce qu’elle eut de pittoresque [...] : il faut savoir y maintenir la vie et lui rendre la salubrité et l’utilité parfaite ».
– Mais Reclus est sensible aux risques d’éviction des pauvres liés aux entreprises de restauration de quartiers historiques : « ce n’est qu’un demi bien de transformer les quartiers insalubres, si les malheureux qui les habitaient naguère se trouvent expulsés de leurs anciens taudis pour aller en chercher d’autres dans la banlieue » (p. 367).
– Reclus innove en attachant une importance aux dynamiques de délocalisations industrielles en milieu rural (cas du Lyonnais) et de l’exurbanisation ouvrière favorisée par les transports collectifs. Les changements fonctionnels qui en résultent et l’interpénétration urbain-rural (que l’on présente parfois comme la grande nouveauté du XXIe siècle) sont souvent évoqués – description des campagnes périurbaines de Londres dans la Nouvelle géographie Universelle.
Ces riches intuitions, qui auraient pu féconder une approche géographique de la question urbaine combinant approches sociales, politiques et environnementales dès le début du XXe siècle, sont demeurées sans écho pendant des décennies.
Les effets des navettes pendulaires domicile-travail sont traitées par Reclus à travers l’exemple original de la Belgique (p. 369).
« Le flux qui porte vers les villes les populations des campagnes peut se transformer en mouvement de reflux... tout d’abord la cherté des loyers urbains conduisit naturellement les travailleurs à se déplacer vers la grande banlieue et les chefs d’industrie ne pouvaient que favoriser l’exode puisqu’il devait amener à une baisse dans les prix de la main d’œuvre. La bicyclette, les tramways à service matinal, les trains ouvriers ont permis à des milliers d’ouvriers et de petits employés de se loger avec quelque avantage pécuniaire dans un air moins chargé d’acide carbonique. Ainsi en Belgique, les communes rurales d’un grand nombre de districts ont gardé leur population, grâce à l’extension des « coupons de semaine » [...] « En 1900 on ne comptait pas moins de 150 000 ouvriers qui résidaient la nuit et le dimanche dans leur village tout en allant chaque jour travailler même à 50 km de distance [...] mais la solution est batarde car le chef de famille s’épuise en longs trajets. »



La Géographie vidalienne, science des milieux humanisés 

On doit à Vidal de la Blache la mise en place d’une géographie universitaire moderne, constituée en science d’interface entre les hommes et les milieux. L’introduction des Principes de géographie humaine définit de manière limpide et magistrale la spécificité de l’approche de la géographie dans le champ des sciences humaines et sociales. Elle est fondée sur la conscience que les hommes habitent une « planète vivante » :
« Pour la plupart des historiens et des sociologues, la géographie n’intervient qu’à titre consultatif. On part de l’homme pour revenir par un détour à l’homme. On se représente la terre comme " la scène où se déroule l’activité de l’homme ", sans réfléchir que cette scène elle-même est vivante » (p. 5).
La notion de « milieu » est au cœur de la perspective : « milieu » et non pas « nature », car, insiste-t-il, le milieu géographique est essentiellement « composite » ; le peuplement et la transformation du monde, depuis des temps dit-il, « antérieurs à l’histoire », sont, par définition, artificiels. Vidal définit ainsi la géographie comme une discipline d’interface, dont l’unité même réside dans la prise en compte conjointe du « physique » et de l’« humain », l’homme étant considéré comme « facteur géographique » (cf. infra). Cette ambition se réalise au mieux dans les études d’échelle régionale fondées sur une observation fine et qui visent une analyse comparative de la complexité des combinaisons locales de déterminants physiques, historiques, culturels, paysagers... Contrairement à Reclus, qui revendique de grands paradigmes philosophiques d’interprétation et le postulat que la géographie n’est autre chose que « de l’histoire en train de se faire », Vidal cherche à promouvoir pour la géographie une posture et une méthodologie d’observation neutre et minutieuse, soucieuse du local. Pour ce faire, il se fonde sur les apports, nouveaux à cette époque, de l’écologie scientifique.
Les apports de l’écologie naturaliste 

Du début du XXe siècle aux années trente, l’écologie scientifique émerge de la biologie animale et végétale. Elle se dote peu à peu de concepts propres visant à décrire la complexité des associations locales du vivant sur la planète (biocénose, biotope, écosystème, ce dernier terme est défini qu’en 1934) 12. Vidal et surtout Sorre [Vidal de la Blache, 1913 et 1922, Sorre 1928, 1943] ont suivi de près ces travaux. Au plan théorique, ils ont spécifié les approches de géographie humaine par rapport à ces nouveaux cadres d’analyse en définissant la notion d’œkoumène comme cœur de la problématique géographique, réfuté le déterminisme naturaliste et défendu une approche par l’observation de la complexité des milieux. Dans l’introduction des Principes de géographie humaine [ouvrage posthume, 1922], Vidal saluait « la leçon d’œcologie, que nous devons aux recherches de la géographie botanique : œcologie, c’est-à-dire, suivant les termes mêmes de celui qui a inventé ce nom, la science qui étudie " les mutuelles relations de tous les organismes vivant dans un seul et même lieu, leur adaptation au milieu qui les environne " [...] » (p. 7).

Extraits des Principes de géographie humaine

« Si l’on réfléchit à tout ce qu’implique ce mot de milieu ou d’environnement suivant l’expression anglaise, à tous les fils insoupçonnés dont est tissée la trame qui nous enlace, quel organisme vivant pourrait s’y soustraire ? En somme, ce qui se dégage nettement de ces recherches, c’est une idée essentiellement géographique : celle d’un milieu composite, doué d’une puissance capable de grouper et de maintenir ensemble des êtres hétérogènes en cohabitation et corrélation réciproque. Cette notion paraît être la loi même qui régit la géographie des êtres vivants. Chaque contrée représente un domaine où se sont artificiellement réunis des êtres disparates qui s’y sont adaptés à une vie commune. » [Vidal de la Blache, 1922, p. 7].
« Aujourd’hui toutes les parties de la terre entrent en rapport ; l’isolement est une anomalie qui semble un défi, et ce n’est plus entre contrées contiguës et voisines, mais entre contrées lointaines qu’est le contact. Les causes physiques dont les géographes s’étaient précédemment attachés à montrer la valeur, ne sont pas pour cela négligeables ; il importe toujours de marquer l’influence du relief, du climat, de la position continentale ou insulaire sur les sociétés humaines ; mais nous devons envisager leurs effets conjointement sur l’homme et sur l’ensemble du monde vivant. C’est ainsi que nous pouvons le mieux apprécier le rôle qu’il convient d’attribuer à l’homme comme facteur géographique. » [Vidal de la Blache, 1922, p. 13].
Notons que plutôt que d’employer le mot « nature », Vidal de la Blache utilise les expressions de causes physiques ou de monde vivant.


Max Sorre, pour une « écologie de l’homme » 

Dix années après la disparition de Vidal, Max Sorre se situe dans la continuité de son approche en revendiquant pour la géographie [1928, colloque de Cambridge], le terme d’« écologie de l’homme », qui constituera en 1933 le sous-titre de son ouvrage Fondements biologiques de la géographie humaine, essai d’une écologie de l’homme [1943], premier tome d’un ensemble plus complet abordant également (tome 2) les « techniques de la vie sociale » et celles « de la production ». Il fait de l’œkoumène, au sens premier de oikoumené/terre habitée, une notion clé de la géographie humaine. La géographie aborde la terre comme un habitat où le genre humain vit et se reproduit.
Sorre insiste sur le fait que l’homme est un être biologique parmi d’autres, et qu’à ce titre il appartient aux écosystèmes de la planète, écosystèmes qu’il convient d’appréhender selon différentes échelles. Il tire de sa collaboration avec la médecine coloniale l’un de ses apports les plus intéressant dans ce domaine, celui des « complexes pathogènes ». Sorre les définit comme les « interdépendances locales entre les organismes vivants mis en cause dans la production d’une pathologie et leur relation avec le milieu ambiant ». Il nous rappelle que les principales maladies humaines propres au milieu intertropical sont des maladies parasitaires, presque toujours vectorielles, c’est-à-dire transmises par des insectes (vecteurs), et déterminées par « les exigences écologiques de l’homme, des vecteurs de maladies, et de tous les êtres qui conditionnent ou compromettent leur existence » [Sorre, 1933 et 1943]. À travers cet exemple emblématique, Sorre promeut donc une approche qui ne prend pas seulement en compte des causalités linéaires mais tous les phénomènes d’interactions et de rétroactions localisées – les vecteurs s’adaptent au comportement et à l’habitat humain. Aujourd’hui, la résurgence de diverses épidémies planétaires ou, aux échelles fines, les problèmes de santé publique urbaine liés à la pollution atmosphérique, pourraient tout à fait être interprétés à travers cette même grille. Cette approche conserve donc toute sa pertinence.
Le projet de Sorre ne se borne nullement à cette approche naturaliste. Il ne faudrait pas juger de l’ensemble de ses positions en se limitant au seul titre des Fondements biologiques de la géographie humaine, le volume le plus connu de sa Géographie humaine, où, en abordant de front des sujets sensibles (les « races » par exemple), il s’attache méthodiquement à démonter toute interprétation déterministe et surtout toute idée de hiérarchie entre les humains. Sorre prendra en considération les dimensions techniques, puis sociales et culturelles, par exemple, à travers la géographie de l’alimentation et en s’intéressant, plus tard, à la géographie de la faim13. Dans un ouvrage historique et épistémologique très éclairant et trop peu connu, publié à la fin de sa carrière [1957], Sorre relate lui-même en détail les modalités et enjeux de l’intérêt de la géographie vidalienne, dont il se revendique, pour l’écologie naturaliste naissante. Enfin, en s’interrogeant sur les articulations conceptuelles entre l’espace (chapitre III : « l’espace du géographe et du sociologue ») et l’écologie dans la diversité de ses acceptions (chapitre IV), Sorre insiste sur la nécessité d’ouvrir la géographie à l’étude des activités sociales (en particulier culturelles) et préconise des interactions entre des disciplines qui trop souvent s’ignorent, comme la biologie, l’ethnologie, la sociologie et la géographie. Il défend donc à la fois le principe de l’« unicité des sciences humaines » [ibid., p. 51], leur complémentarité et l’unité de la géographie humaine qui ne saurait être divisée en « géographies spéciales » (sociale, économique) parce que « l’homme est indivisible et tout entier dans chacun de ses actes » [ibid., 1957, p. 36] 14.

P. Gourou : milieux, civilisations et techniques d’encadrement 

P. Gourou, titulaire jusqu’en 1970 de la chaire d’étude du monde tropical créée au collège de France en 1947, et proche de F. Braudel, s’inscrit lui aussi clairement dans la recherche d’une géographie humaine totale15, prenant en compte les faits de civilisation dans la matérialité de leur inscription terrestre. Comme l’a montré G. Sautter [1975], son originalité est de prendre pour objet non les milieux en eux-mêmes, mais la gestion sociale des milieux16, à travers le prisme de la civilisation et des techniques d’encadrement. En pleine période fordiste, et pendant les trente glorieuses où l’on espérait s’affranchir des contraintes des milieux, P. Gourou fut discrètement à l’avant-garde de ce qu’on appellerait aujourd’hui le développement durable participatif, c’est-à-dire des politiques de développement qui soient en accord avec les équilibres actuels et futurs de milieux humanisés, susceptibles de s’inspirer des savoirs-faire locaux et d’entraîner l’adhésion ou l’implication des habitants. Le mot développement est l’un de ceux qui reviennent le plus souvent dans les ouvrages de P. Gourou. Cependant, la posture d’apolitisme scientifique qui est toujours demeurée la sienne lui fut reprochée à propos de la colonisation, ou de la responsabilité des pouvoirs politiques dans la mauvaise allocation des ressources. Gourou ne souligne pas (contrairement à R. Dumont) que l’accès à la qualité de l’environnement, à la disponibilité de l’eau et de l’air sont profondément inégalitaires à l’échelle mondiale, comme au sein des espaces et des sociétés17.
La portée des manuels et les leçons de P. Gourou déborde largement le cadre rural privilégié par ses propres recherches. Il y exprime l’importance des problèmes d’environnement urbain, tout comme M. Sorre avant lui. Dans ses Leçons de géographie tropicale de l’année 1969-1970, il souligne que les problèmes de dysfonctionnement des grandes villes, notamment celui de la qualité de l’air, sont urgents et mondiaux. Il donne comme exemple à ne pas suivre, celui de la Méga-lopolis américaine... à une époque où son « modèle spatial » fascinait la géographie urbaine française [1971, p. 298].


La désunion entre géographie et écologie humaine 

La coupure progressive entre géographie physique et géographie humaine, matérialisée précocement par la publication de manuels séparés18, puis inscrite progressivement dans les institutions académiques, prélude à une série de déconnections qui éloignent la discipline géographique toute entière de sa posture de discipline des interfaces hommes/milieux et la compartimentent en spécialités étanches, malgré le système de la thèse complémentaire imposant à chacun d’aborder les deux aspects. Dans le contexte d’effervescence idéologique de la fin des années soixante et de contestation de l’héritage vidalien, le principe même de l’approche par les relations hommes/milieux fait l’objet de remises en causes hétérogènes, mais convergentes et parfois radicales en même temps que la géographie se morcelle en multiples « spécialités ». La promotion d’angles d’approche, de méthodes ou d’objets de la géographie au rang de spécialités distinctes joue également dans ce sens : géographie sociale, géopolitique, géographie quantitative, analyse spatiale... ont cessé de considérer les thèmes liés à la matérialité de l’environnement au même niveau de dignité que les enjeux dits « socio-spatiaux ».
M. Lussault consacre un article du Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés [2003] à l’analyse de cette exclusion de la nature par la nouvelle géographie des années 1960-1970 en l’imputant, d’une part au marxisme et au matérialisme économique qui influençaient alors les sciences sociales et, d’autre part, au souci de se démarquer de la géomorphologie dominante dans les institutions géographiques. Il déplore qu’une partie de la « nouvelle géographie » ait rompu alors avec les acquis les plus intéressants de la posture des géographes vidaliens : « la géographie aurait pu être la première des sciences sociales à dépasser les schémas de pensée dualistes (nature versus société) ». Elle fut, selon lui, l’« une des plus acharnées à refuser la socialisation des objets de nature » [Lussault, 2003, p. 658].
La formule est peut-être exagérément pessimiste, car toute la géographie n’a pas refusé de s’intéresser à la socialisation de la nature ni à ses représentations culturelles. Mais les deux branches qui ont travaillé avec continuité cette question des relations hommes-milieux (la géographie physique et la géographie du monde tropical) tiennent une place mineure dans le propos de cet article en particulier et du Dictionnaire de la géographie en général.
Cette exclusion est plus marquée au sein de la géographie urbaine. Rares sont les géographes qui, au tournant des années 1970, s’intéressent à la matérialité urbaine, travaillent sur les articulations entre la modernité politique des villes, leurs problèmes sociaux et leur environnement physique, ou considèrent, comme le faisait Reclus, l’environnement urbain comme un révélateur du social et du politique.
Cette double préoccupation pouvait mieux s’exprimer dans le cadre de travaux de recherche appliquée aux PVD19 ou aux quartiers démunis, à travers les thèmes des bidonvilles, des grands ensembles... mais ils n’ont pas débouché sur des réflexions théoriques. Même dans le domaine de l’expertise, mis à part quelques pionniers, la géographie française est longtemps restée très en retrait par rapport à la demande d’aide au diagnostic qui émanait des collectivités sur les questions de l’eau, de l’air, de la gestion des risques urbains, et en retard par rapport aux milieux scientifiques anglo-saxons. L’« aménagement » s’est érigé en discipline autonome à la suite de ce retrait disciplinaire.
La rupture majeure entre écologie humaine et géographie des espaces urbanisés viendra des courants de la géographie quantitative et de l’analyse spatiale. L’ambition de cette dernière est de transcender l’empirisme inductif de la géographie humaine vidalienne à qui l’on reproche de n’être que descriptive. L’école de l’analyse spatiale se développe dans le monde allemand et anglo-saxon dès les années trente. En France, cette réaction aura lieu bien plus tard, particulièrement dans le champ de la géographie urbaine. Les « nouvelles géographies » urbaines des années 1970 prônent un renouvellement radical des approches disciplinaires, dans le sens d’une plus grande scientificité. Celle-ci est recherchée dans l’usage des statistiques quantitatives, l’appel à des concepts sociologiques ou mathématiques, l’utilisation de modélisations théoriques et déductives de l’espace et des dynamiques de sa production. De plus, l’analyse spatiale privilégie l’étude de « lois » régissant les logiques géographiques, et se fonde sur l’hypothèse d’un espace indifférencié. Du même coup, l’étude concrète et localisée à grande échelle des relations hommes-milieux perd toute pertinence. Ainsi, dans le manuel de J. Beaujeu-Garnier, maintes fois réédité et fondamental d’une géographe urbaine qui se veut rationnelle, la 5e partie, intitulée « ville et environnement » aborde la question des « environs » de la ville au seul sens restreint de la zone d’influence urbaine, des relations villes-campagnes et des moyens de quantifier celles-ci.
Les conditions historiques d’élaboration de ces nouvelles géographies « sans milieux » sont celles des trente glorieuses. Qu’elles soient marxistes ou libérales, les approches géographiques des villes et de leurs activités y sont alors ancrées dans le même postulat idéologique d’un progrès de l’humanité basé sur la croissance. Le souci de préserver ou de trouver de nouveaux équilibres écologiques est alors considéré comme rétrograde, entaché de conservatisme ruraliste, de localisme ou de néo-colonialisme.

La lente réhabilitation de l’approche écologique 

Dans la décennie 1970, au moment où se développent les courants de l’écologie scientifique, et alors que l’écologie politique prend une place croissante dans les idéologies alternatives, c’est donc hors de la géographie que l’on trouve les réflexions les plus affûtées sur l’environnement, sa construction sociale et ses usages eux-mêmes, qui commencent alors à toucher le grand public, posent question et suscitent des débats et des analyses parfois divergentes.
René Dumont, contemporain de Pierre Gourou 

Si P. Gourou tient avant l’heure le discours du développement durable, l’écologie politique émerge également, en France, de l’étude des relations entre sociétés et milieux dans le monde tropical. Elle provient d’un contemporain de P. Gourou qui, s’il n’a pas influencé l’institution géographique, n’en a pas moins suscité des vocations d’étudiants géographes. R. Dumont (1904-2001), agronome de formation, se préoccupe constamment des relations entre « mal-développement » et dégradation des écosystèmes, écologie et inégalités socio-spatiales sociales. Figure tutélaire de l’écologie politique en France, Dumont est le premier candidat écologiste à se présenter à l’élection présidentielle, en 1974. Parti comme P. Gourou d’une approche du monde paysan dans le delta du Tonkin [La culture du riz dans le delta du Tonkin, 1935] et d’une réflexion sur la « modernisation », son œuvre, aussi fougueuse que celle de P. Gourou est « tempérée », évolue vers un écologisme tiers-mondiste et a connu un impact public considérable. Avec des options politiques affirmées et des analyses à l’emporte-pièce tantôt prémonitoires, parfois exagérées, il est proche de P. Gourou sur des postures locales. Mais il n’a rencontré que peu d’échos éditoriaux dans notre discipline. Il n’est pas mentionné, par exemple, dans les numéros spéciaux de revues géographiques consacrés à l’écologie.

Dans les années 1980, face à la médiatisation croissante de questions d’environnement qui commencent à toucher le grand public, le silence de la géographie urbaine sur la question écologique devient assourdissant. Les démarches en faveur d’une perspective écologique multidimensionnelle (naturaliste, sociale et matérialiste), au sein d’une géographie qui serait réunifiée autour des relations hommes-environnement, viendront d’abord de géographes du monde rural, du monde tropical, de la géographie physique, relayées de manière contradictoire par les deux revues qui animent le débat géographique : L’Espace géographique et, surtout, Hérodote, autour d’Yves Lacoste.
La revue L’Espace géographique, créée en 1972 avec le sous-titre Région, environnement, aménagement, conçoit l’organisation de l’espace comme largement autonome par rapport aux milieux physiques, en mettant l’accent sur les approches théoriques, quantitatives, les réflexions méthodologiques et un souci de rénover les formes de représentation cartographique. Son projet est de refonder théoriquement et méthodologiquement la géographie régionale en discipline scientifique, ce qui est une façon de rappeler que la géographie est, d’abord, une façon de penser l’espace et de produire ses découpages. Cette revue, d’abord ouverte à l’analyse spatiale, cherche néanmoins à concilier les héritages disciplinaires, les avancées théoriques et le sens du concret, en favorisant et en diffusant largement le débat et la contradiction20. Elle est devenue l’une des principales tribunes épistémologiques de la discipline en France21. Deux numéros anciens sur la géographie de la perception et de l’espace vécu sont devenus des « classiques », en contribuant à reconsidérer les relations hommes-environnement et en proposant une alternative au dilemme positiviste entre naturalisme et « spatialisme » : un débat introduit par P. Claval sur Géographie et perception, en 1974 [1974, n° 3], avec l’article de référence d’A. Frémont : « Recherches sur l’espace vécu » (p. 231-237) et Espace vécu et sociétés tropicales [1976, n° 1], coordonné par J. Gallais.



Des initiatives de la géographie du monde tropical 

La géographie du monde tropical, même lorsqu’elle s’intéresse aux villes, est restée la plus fidèle à l’étude des articulations milieux/sociétés/environnement – notamment au sein d’institutions comme l’ORSTOM (devenu depuis l’IRD) et de l’école de géographie de Bordeaux, (autour de la revue les Cahiers d’outre mer). Au début des années 1980, une vive polémique concerne l’intérêt de prendre en compte la « tropicalité » des villes dans une étude urbaine. Certains chercheurs considèrent cette approche comme empreinte d’un naturalisme obsolète : le déterminisme économique et social l’emportant, selon eux, sur toute autre considération. Cette position se justifie pour certaines problématiques, mais la tropicalité est un facteur essentiel pour les questions de santé ou d’assainissement urbain.
Cependant J. Gallais [1967, 1976], G. Sautter [1979], J. Bonnemaison [1981], P. Pélissier [1982], à partir de terrains tropicaux, ont proposé des réflexions théoriques et des orientations particulièrement stimulantes et applicables à de tous autres espaces sur les relations culturelles des sociétés avec la nature (distinguée des « milieux »), sur la proximité des concepts de nature et de culture, sur l’intérêt d’une approche nuancée par les paysages et d’une prise en compte synthétique de l’environnement urbain. Ils ont ensuite dirigé des thèses sur des thèmes urbains.
J. Gallais et le concept d’« accord culture-nature » 

J. Gallais explicite de manière limpide la proximité entre le concept de nature et celui de culture, dans un milieu rural « profond », riche d’énormes potentialité, mais peu densément peuplé, le delta central du Niger, où P. Gourou voyait une carence de techniques d’encadrement, une sorte de scandale géographique. Pour montrer que l’idée de nature est un construit culturel et social, il s’appuie sur l’exemple concret (longuement décrit dans sa thèse d’État de 1967), de la cohabitation dans un même espace de groupes communautaires, qui se définissent tantôt comme ethniques tantôt comme professionnels, chacun d’entre eux se particularisant par les liens concrets et symboliques spécifiques qu’il tisse avec certains éléments du milieu.
En 1976, dans un numéro de L’Espace géographique spécialement consacré aux espaces vécus et sociétés tropicales22, J. Gallais conteste la conception standardisée et unidimensionnelle de l’espace qui est produit par les sociétés industrielles : « les schémas d’analyse spatiale contemporaine sont d’autant plus marqués par cet étalonnage standardisé de l’espace qu’ils nous sont proposés par des géographes des 'espaces lisses’ des pays neufs ou 'rabotés’ par la toute puissance de l’action industrielle. ». Il met l’accent sur trois dimensions qui lui semblent spécifiques aux sociétés pré-industrielles du monde tropical, mais que l’on pourrait transposer dans le cadre d’une analyse d’autres espaces : la distance structurale, conséquence du « cloisonnement socio-ethnique au niveau infra-spatial », la distance affective, et la distance écologique : « l’homme voit la nature à travers un prisme sélectif qui confère une distance écologique réelle à ce qui n’est, à notre œil infirme, que gradient insignifiant » [Gallais, 1976, p. 6-8].
Enfin, dans les conclusions d’Hommes du Sahel, J. Gallais, propose le concept synthétique d’« accord culture-nature ». Il s’appuie alors, en relisant des observations déjà présentes dans sa thèse, sur les exemples concrets de sélection par des groupes humains du Delta, de certains éléments du milieu, privilégiés parmi d’autres, pour leurs activités économiques, mais aussi pour leur investissement affectif et symbolique de l’espace : « Cet accord culture-nature est acquis par la sélection d’un élément du milieu : les cuvettes moyennes rizicoles pour les Nono, les marais pour les Bozo, les sables pour les Bambara, le bourgou pour les éleveurs » [J. Gallais, 1984, p. 257].
Tandis que Gallais réserve l’emploi du terme « milieu » à la sphère physique et économique, le concept d’« accord culture-nature » met l’accent sur la sphère affective et relationnelle de l’espace vécu et perçu comme support d’identification, dans un sens qui préfigure celui de la médiance que proposera A. Berque.

J. Bonnemaison : « écologie culturelle », territorialité et géosymboles 

À la fin des années 1970, la problématique d’une écologie culturelle se développe parmi des géographes québécois et anglo-saxons. Dans un texte de 1981, J. Bonnemaison s’en inspire pour développer de manière théoriques sa réflexion sur le concept de territoire (humain, vécu, affectif) qu’il oppose au concept « lisse, uniforme et sans mystère » de l’espace géographique [p. 261]. Il fonde d’abord son argumentation sur le renouveau de l’approche écologique : « La dichotomie homme/nature y est refusée, ce qui revient à remettre en cause la notion même de progrès ; celle d’un temps linéaire et évolutif au bout duquel l’homme ayant imposé ses propres lois à la nature l’aura en quelque sorte totalement vaincue et domestiquée. Le mouvement écologique fonctionne à plusieurs niveaux, mais dans sa cohérence la plus profonde, il consiste en une volonté de situer l’homme au sein de la nature, dans son animalité - c’est le versant biologique et éthologique - mais aussi et plus fondamentalement dans son aspect culturel, ce qui permet de définir une écologie culturelle qui concerne à la fois les géographes et les anthropologues. » [1981, p. 251]. La territorialité résulte de l’expression de ces liens matériels et symboliques entre nature et culture, elle peut se définir comme : « La relation culturelle vue entre un groupe humain et une trame de lieux hiérarchisés et interdépendants, dont la figure au sol constitue un système spatial, autrement dit, un territoire. » [ibid., 1981, p. 253].
Pour étayer son approche du territoire, J. Bonnemaison s’appuie sur ses propres travaux concernant les sociétés mélanésiennes. Il se réfère également aux réflexions contemporaines d’une partie de la géographie humaine largement imprégnée par la correspondance entre l’homme et les paysages [J. GALLAIS, 1976. G. Sautter, 1979] et les apports d’A. Frémont [1976] sur l’espace vécu. Le texte appelle à l’étude des territorialités : « la territorialité se comprend dès lors beaucoup plus par la relation qu’un groupe entretient avec la trame de lieux et d’itinéraires qui constituent son territoire que par la référence aux concepts habituels d’appropriation biologique et de frontière » [p. 253]. En généralisant, en 1995, à propos d’études de cas concrètes sur les fonctions sociales et politiques contradictoires du territoire, il rappelle23 qu’en de nombreux cas « le territoire ne se définit pas par un principe d’appropriation, mais par un principe d’identification. », et que ce principe d’identification repose sur « les symboles qui y sont inscrits et les lieux qui les enracinent ». Le sentiment d’identité collective et territoriale s’incarne spécialement dans des lieux privilégiés où s’inscrit l’empreinte d’une mémoire, que Bonnemaison propose de nommer les « géosymboles ». Peut être considéré comme un « géosymbole » tout lieu, site itinéraire ou édifice qui donne sens au paysage et, par-là, conforte l’identité des groupes.

P. Haeringer 

P. Haeringer a été l’un des pionniers d’une approche sur « l’organisation du cadre de vie dans les grandes villes » qui combine l’étude des cadres de vie urbains, de la nature dans la ville [1980] et des pratiques citadines quotidiennes. Il défend une approche de « la ville en tant que cadre de vie. [...] « L’unité du propos serait donc fournie par cette référence essentielle au milieu » mais en partant du point de vue de « l’homme-habitant », c’est-à-dire « le citadin confronté à cette masse de pierres et de gens dans laquelle il s’insère » [Haeringer P., 1976, p. 1]. Dès 1976, il propose de créer un Laboratoire d’écologie urbaine tropicale afin de rattraper l’avance prise par des institutions non gouvernementales24, les instituts scientifiques d’autres pays industrialisés ou africains, et de permettre que la recherche puisse jouer un rôle d’influence et de conseil auprès d’organisations internationales comme la Banque mondiale.

P. Pélissier et G. Sautter : pour une écologie géographique des sociétés urbaines 

Au milieu des années 1970, dans le contexte d’explosion urbaine du continent, les deux grandes figures de la géographie universitaire africaniste, jusqu’alors plutôt attachées aux questions rurales, G. Sautter et P. Pélissier, s’expriment dans des textes de réflexion sur la discipline qui ont une portée générale. Ils plaident pour que la recherche fondamentale – et pas seulement l’expertise – s’intéresse à l’urbanisation en prenant en compte la double dimension de la ville, comme espace socialisé et chargé d’héritages historiques autant que milieu physique sensible. Tous deux prennent alors le contre-pied des orientations dominantes.
Dès 1973, dans un numéro spécial des Cahiers d’études africaines intitulé « villes africaines au microscope » Gilles Sautter, donnant le « point de vue d’un géographe » sur les recherches en cours dans les villes africaines, appelle de ses vœux des études d’« écologie géographique des sociétés urbaines » [Sautter G., 1973, p. 405-406]. En 1980, dans son bilan du séminaire de Montpellier25, Paul Pélissier, éminent ruraliste, partisan d’une approche empirique minutieuse accordant toute leur place aux habitants, à leurs pratiques et leurs représentations géographiques, rappelle la nécessité pour le géographe de combiner, au moins, trois conceptions de l’espace urbain : produit de stratégies de mise en valeur différenciées selon les groupes sociaux ou ethniques, enjeu de pouvoirs et de convoitises, support matériel et cadre de vie dont les caractères physiques (sol, pentes, drainage) orientent des faits sociaux (comme la ségrégation ou la spéculation foncière). Enfin il insiste sur l’intérêt de prendre en compte les « modes du vivre en ville » dans toutes les dimensions historiques et culturelles de la relation entre les citadins et l’espace [Pélissier, 1980, p. 231-237].

Des thèses sur l’environnement urbain dans le monde tropical 

Sous l’influence de G. Sautter, P. Pélissier et J.-P. Raison, spécialistes de sociétés rurales mais conscients de l’urgence d’études urbaines en Afrique, plusieurs thèses et recherches urbaines d’équipes liées à l’ORSTOM sont centrées sur la question de l’environnement urbain au tournant des années 1980. L’Atlas de Kinshasa a joué un rôle d’exemple. Outre ses apports factuels, cet ouvrage, initialement commandité et conçu comme une étude d’expertise, propose une réflexion fondamentale et méthodologique sur des observations géolocalisées urbaines à diverses échelles, qui incluent des observations environnementales très fines, liées aux conditions de vie des habitants (pente, état des rues, difficultés de cheminement des piétons ou de circulation des véhicules, érosion des pentes des quartiers non réglementaires et sous-équipés) et les mettent en relation avec le statut foncier ou avec le niveau de vie [Floriot J., de Maximy R., Pain M., 1975]. Cette démarche débouche aussi sur deux thèses de géographie où M. Pain et R. de Maximy apportent chacun leur lecture de ce corpus original, apportant des éléments de conceptualisation, montrant les facteurs historiques, géopolitiques et les enjeux fonciers intra-urbains [PAIN, 1984]. R. de Maximy [1984] insiste davantage sur la dimension subjective des représentations de l’environnement et son rôle dans la construction de la citadinité. L’atlas de Kinshasa sera à l’origine de la production de bases de données infographiques, puis de SIG portant sur d’autres agglomérations, comme Quito, et de la constitution ultérieure d’équipes de recherche travaillant sur l’environnement urbain à l’ORSTOM. Un autre programme de recherche de l’ORSTOM fut lancé peu après, sur le thème « urbanisation et santé », qui déboucha également sur des publications et des thèses portant sur les relations ville-environnement [Salem, Dorier-Apprill].


Des initiatives de la géographie physique 

J. Tricart a joué un rôle particulièrement précoce et actif pour défendre une ouverture de la géographie physique à partir de ses articulations avec la géographie humaine. En 1972, en introduction de La Terre planète vivante – expression empruntée à Vidal –, il rend un hommage à M. Sorre (p. 6) et défend une approche par les milieux (en écrivant le terme en lettres capitales). En 1976 (il est alors membre du conseil de patronage de L’Espace géographique), il participe au groupe de discussion fondateur de la revue Hérodote. En 1979, il publie Eco-géographies. Le biogéographe G. Bertrand prend le relais pour promouvoir une jonction entre l’écologie scientifique et le champ social. En 1967-1968, à travers le concept de géosystème, il propose à la géographie physique de considérer, avec les méthodes qui lui sont propres, le fait que tous les milieux sont anthropisés, la nécessité d’une approche systémique et basée sur l’inter-disciplinarité.




1 Par E. Dorier Apprill, professeur à l’université de Provence.
2 La question des risques environnementaux ne sera traitée que marginalement dans cet ouvrage, se référer à l’abondante bibliographie existante, par exemple, Veyret, 2003.
3 Expression empruntée à G. Bertrand, 2002, p. V.
4 En réalité, Snow s’appuie sur des observations, comptages empiriques, et cartographie de faits d’observation qualitatifs, pas sur la statistique. À ce titre, sa démarche se rattacherait aujourd’hui davantage à la géographie de la santé qu’à l’épidémiologie.
5 La pollution de la Seine par le déversement des égouts poussera à mettre en place un système d’épandage. Les collecteurs sont prolongés jusqu’à Achères où les eaux d’égout sont exposées sur des champs d’épandage. À partir de 1930, les eaux sont traitées dans des usines d’épuration. La plus importante est celle d’Achères, mais d’autres stations sont installées sur d’autres sites : Valenton (94), Noisy-le-Grand (93), Colombes (92).
6 Expression empruntée à Frémont A. Chevalier J., Hérin R., Renard J., 1984, chap. 1.
7 Lacoste Y. [1981], Giblin B. [1982]. Sur le thème de Reclus et la ville, voir Pelletier P. [1999].
8 Reclus, qui revendiquait ses idées anarchistes, n’a jamais occupé aucune chaire universitaire, il diffusa certains de ses ouvrages majeurs sous forme de fascicules bon marché, accessibles à tous.
9 Voir l’Introduction et, pour la question urbaine, le tome V, livre IV, chapitre 2, pp. 335-377. On trouvera les ouvrages de Reclus en version numérique sur le site de la Bibliothèque Nationale de France (http://gallica.bnf.fr/)
10 Les ouvrages majeurs de Durkheim paraissent à cette époque : Règles de la méthode sociologique (1894), Le Suicide, étude de sociologie (1897), Représentations individuelles et représentations collectives (1898).
11 Déjà décrit dans un article de 1895.
12 Le terme d’écologie (du grec oikos : habitat, demeure ; Oiken : habiter et de logos : science) proposé par le biologiste allemand E. Haeckel en 1866 désigne la science qui étudie les rapports entre les organismes et le milieu où ils vivent.
13 Il préfacera d’ailleurs l’édition française de l’ouvrage de J. de Castro Géopolitique de la faim paru aux Editions ouvrières en 1953.
14 D’autres grands géographes académiques » comme J. Sion (1937) ou P. Georges ont consacré des articles et ouvrages à l’interdisciplinarité.
15 Son premier ouvrage de référence « Les pays tropicaux » porte en sous titre : « Principes d’une géographie humaine et économique », celui qui synthétise sa démarche s’intitule « Pour une géographie humaine » (1973).
16 Leçons de géographie tropicale (1971).
17 Son unique prise de position concerne l’Afrique du Sud dont il dénonce la politique d’apartheid.
18 E. de Martonne, Traité de géographie physique, 1909. J. Brunhes, Géographie humaine, 1910.
19 P. Haeringer (1972, 1976 sqq.), et de Maximy (1975, 1984) ont été des précurseurs.
20 C’est dans L’Espace géographique que G. Sautter publie en 1975 son texte sur « Le système géographique de Pierre Gourou » (Compte rendu de lecture de Pour une géographie humaine).
21 Puis elle imposera ses « modèles » à la géographie scolaire, dans les années 1980, suscitant, à son tour une contestation.
22 Le raccourci déterministe de « sociétés tropicales » n’est pas utilisé par J. Gallais dans son texte, c’est le titre du numéro de la revue.
23 Bonnemaison J., Cambrézy L. (1995).
24 Enda créée en 1972 et sa revue Environnement africain en 1974.
25 Les grandes villes africaines, sept. 1980, séminaire de Montpellier, ed., Société languedocienne de géographie, 1982.
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